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RÉFORME DES RETRAITES PAS DE JUSTICE
SOCIALE SANS UNE PRISE EN COMPTE
GLOBALE DE LA PÉNIBILITÉ.

Depuis de nombreuses années, la CFDT revendique une meilleure prise en compte de la pénibilité.

C’est une mesure de justice sociale indispensable pour les salariés qui sont exposés à des conditions de
travail difficiles, tous secteurs confondus, public et privé.
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https://monsyndicatcfdt.fr/sites/default/files/document/2020-02/tract_-_reforme_des_retraites_-_penibilite%282%29%282%29.pdf

